
 

Le mot de la maire 
Cet été a donné lieu à du mouvement dans l’équipe municipale. Comme vous l’avez vu dans la presse, Corinne Auléry, 
Denise Fauchoux et Valentin Dupuis ont décidé de mettre fin à leur mandat. Les 8 élus restants se sont donc réorgani-
sés. Forts de l’engagement pris auprès de vous en mars 2020, l’équipe s’est donc répartie des tâches ou responsabilités 
supplémentaires au niveau communal et au niveau intercommunal. Ainsi, Estelle Guilmain vient renforcer le bureau et 
les délégations des adjoints sont modifiées :  
- Éric Thomas, premier adjoint, est chargé de l’urbanisme, de la voirie et du bâtiment. Je rappelle qu’il est également 
représentant de Saint-Péran à la communauté de communes (Vice-Président en charge de l’urbanisme) 
- Estelle Guilmain est deuxième adjointe à l’environnement, le patrimoine et la culture. 
L’équipe tient à vous assurer de sa détermination à mener à bien les projets pour lesquels vous nous avez élus. Ainsi, 
chacun est aujourd’hui au travail dans ses nouvelles missions.  
En ce qui concerne la communication, le site internet sera prochainement mis en ligne dans une version minimale qui 
montera en puissance au fil des mois en matière de contenu. Une page Facebook a été mise en place récemment et 
d'autres réseaux sociaux sont en construction. L'idée est d'utiliser les supports de communication adaptés à chaque 
génération. 
Le CCAS s’est également mis au travail. J’en profite pour vous informer de sa composition. Arnaud Duval a été élu vice-
président. Les élus qui le seconderont sont Gildas Merel, Franck Lesage, Estelle Guilmain et Christopher Legigan. Les 
membres nommés sont Jean-Claude Jublan (pour les personnes en situation de handicap), Michel Leconte (pour les 
personnes âgées), Mireille Boscher (pour le public en insertion) Sandra Lecoq (pour les familles) et Martine Richard qui 
accompagnera spécifiquement le projet d’habitat inclusif. Il a été décidé que le traditionnel repas de fin novembre sera 
modifié dans sa forme au vu de la situation sanitaire. Ainsi, nous porterons à chacun un repas complet, le 29 novembre 
au matin. Nous partageons la frustration liée à l’absence de convivialité. Cependant, la sécurité de nos anciens doit être 
privilégiée. 
Pour ma part, je garderai la responsabilité de la commission Vie Locale qui s’occupera de l’action sociale, de la vie éco-
nomique/ associative et de l’enfance/Jeunesse. Je serai soutenue dans ces missions par Gildas Merel. 
Prenez soins de vous. 

Isabelle Goven  

Assainissement/Voirie 

Les travaux d'amélioration du réseau d'assainissement collectif ont démarré le jeudi 15 
octobre par le passage d’une caméra. Les travaux de chemisage ont débuté. Cette 
technique, qui consiste à injecter de la résine chaude, va engendrer un dégagement de 
fumée et de mauvaise odeur par les canalisations. 
Les secteurs concernés sont le début de la rue du fournil, de la rue de la forêt et de la 
rue de la mairie, ainsi que l'ensemble de la rue Saint-Émerance. La circulation se fera 
de façon alternée, régulée par des feux.  
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Urbanisme-PLUI 

Comme vous le savez, peut-être, un gros travail entre les communes de la communauté 
de communes de Brocéliande est en cours en matière d’urbanisme. L’objectif est de vali-
der l’ensemble des règles qui régiront l’urbanisme dans les 12 prochaines années sur 
notre territoire. Le travail arrive à son terme et nous allons entrer dans la phase 
d’enquête publique. Celle-ci se déroulera du 04 novembre au 16 décembre. Une perma-
nence sera assurée par la commissaire enquêtrice à la mairie de Saint-Péran le mercredi 
02 décembre de 14 h à 17 h. 

N'hésitez pas à venir apporter vos remarques. Vous pouvez également le faire sur le registre dématérialisé à l'adresse 
suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/2130, ou bien par mail à l'adresse suivante : enquete-publique-
2130@registre-dematerialise.fr. 

Environnement /Patrimoine/Culture 

La commission Environnement/Patrimoine et Culture s’est mise au travail. Estelle Guilmain, chargée de ce dossier, pro-
posera dès que possible des rencontres pour que vous puissiez participer activement aux actions de valorisation et de 
préservation de notre patrimoine culturel et naturel. 

Des rendez-vous conviviaux 

Dès 2021, des balades à la découverte de notre patrimoine seront organisées 
ainsi que des temps d’échanges (café-discussion/goûter pour les familles…) régu-
lièrement. 

Dans un premier temps, nous ferons ensemble « un état des lieux » afin de bien 
connaître nos richesses : fontaine, puits, croix, lavoir mais aussi chemins creux, 
haies bocagères, arbres remarquables, faune et flore. Il est important également 
de recueillir les histoires et les souvenirs qui se rattachent à ce patrimoine 
comme par exemple, l’histoire de la plage à l’étang du Trécouët. 

À vos agendas ! Troc « jardin » en 2021 

Vous avez des graines, des plants, des outils, des pots en trop ou en double ou 
alors que vous n’utilisez plus. Venez les échanger lors du Troc Jardin qui aura lieu 
au printemps en même temps que le troc de livres organisé par DBDB.  

 

Vous souhaitez participer à l’une ou l’autre de ces actions, n’hésitez pas à contacter la mairie. 

Enfance/jeunesse 

Les conseils d’école et élections des représentants de 
parents d’élèves vont prochainement avoir lieu dans 
les différentes écoles du territoire. Nous vous invi-
tons à y prendre toute votre place et à nous le faire 
savoir en mairie. Notre commission affaires scolaires 
souhaite associer des parents de chaque école. Sa 
mission est de faire le lien avec la municipalité, de 
faire remonter les actions et/ou difficultés. Elle se 

réunit deux à trois fois par an et co-organise notre tournoi de foot avec le CCAS le premier dimanche de juillet. Nous 
vous encourageons à vous faire connaître en mairie si vous souhaitez participer à cette commission.  

Nous informons également les jeunes parents de l’importance d’inscrire dès novembre 2020, dans les écoles mater-
nelles, les enfants qui seront amenés à y entrer en septembre 2021. Cette remontée est en effet primordiale pour anti-
ciper les effectifs et parfois éviter des fermetures de classes. 

Journée des bénévoles 

Vu les contraintes sanitaires, nous avons décidé d’annuler la journée bénévole initialement prévue le 17 octobre 2020. 
Nous vous solliciterons, bien entendu, dès que les conditions sanitaires le permettront. 
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Commémoration du 11 novembre 

Le 15 Novembre 2020, à 11 heures, nous procéderons à la cérémonie de commémoration du 11 Novembre 
à Saint-Péran. Cette commémoration sera limitée à 6 personnes, par décision préfectorale. Arnaud Duval, 
conseiller à la défense  et moi-même vous proposons donc de procéder, chez vous, à une minute de silence 
pour partager avec nous ce moment. Bernard Barel, porte-drapeaux sera présent. Une gerbe sera, comme 
d’habitude déposée au monument aux morts. 

Parole aux associations 

L’équipe municipale tient à remercier les associations  qui, malgré le contexte compliqué, ont persévéré et continuent 
de nous proposer des trocs, des concerts ou encore des cours de musique. Nous tenons, en tant qu’équipe à réaffirmer 
notre soutien plein et entier aux différents acteurs qui font vivre notre commune. Nous tenons également à témoigner 
notre solidarité aux associations (comité des fêtes, club des Ajoncs d’Or, compagnie de la cour es Dames) et aux  arti-
sans-cafetiers qui ont dû mettre entre parenthèses leurs activités. Nous sommes impatients de les retrouver. 

Association de Chasse Communale - Jean-Claude Jublan, trésorier 

L’Assemblée Générale de l’ACC s’est déroulée le dimanche 2 Août 2020 à la mairie en présence de Mme GOVEN Isa-
belle, maire de Saint Péran. Malgré la crise sanitaire actuelle liée au COVID-19, 95% des chasseurs étaient présents. 
M. REGNAULT Serge, président, a présenté le rapport moral. M. JUBLAN Jean-Claude, trésorier, a présenté le bilan de la 
partie financière. À noter qu’aucune manifestation n’est prévue pour l’année 2021. Le bureau a été reconduit, à 
l’unanimité. Le nouveau secrétaire est M. FEVRIER Maurice. Le bureau est composé de 5 membres élus pour 3 ans. 
Les battues sur « les landes d’Hahaut » et secteurs « le Gacel », « la Jaroussais »se feront les samedis suivants de 9 h à 
13 h : 31 octobre, 14 novembre, 28 novembre, 19 décembre. 
 

Association dBdB - Florence Lahais, présidente 

Groupe : DIA.T : DIMANCHE 15 NOVEMBRE 2020 à 17 h en l’église de Saint-Péran - Prix : Participation libre en cons-
cience 
C’est à Douarnenez, ville portuaire du bout du monde, qu’est né DIA.T, au gré des courants et des voyages, mêlant vents 
océaniques d’Atlantique et d’Océan Indien. 
Le trio nous transporte vers un ailleurs envoûtant. Les influences sont malgaches, bretonnes, africaines ou encore euro-
péennes. La musique de DIA.T fait découvrir un monde musical plein de richesses, plus vaste qu’on ne l’imagine, 
d’inspiration ethnique. 
Membres du groupe : Marina RAZANASOA : chant & percussions, Gurvan LIARD : vielle à roue électro-
acoustique/chœurs, Gilles LE BIGOT : guitares acoustiques/chœurs. 
 
Les Ajoncs d’or - Christine Frin, trésorière 

Compte-tenu du contexte sanitaire, les aînés n’ont pu se réunir depuis mars. 
Vu la continuité de la pandémie aucun projet ne peut être envisagé pour l’instant. 
Nous vous informerons le moment venu des animations à venir. 
 
La Compagnie de la cour es dames - Joelle Berhault, présidente 

Vu la conjoncture, la troupe de théâtre de la « cour es dames » ne donnera pas ses représentations au mois de mars 
2021. Des informations complémentaires vous seront fournies dès que possible. 

Collectif Plantons des Arbres 

Courant 2019, un collectif d’habitants s’est constitué afin de pouvoir planter des arbres sur la commune. Une présenta-
tion de l’action avait été faite à la précédente équipe municipale qui avait validé la mise en œuvre de la première étape 
via la création d’un petit verger au niveau du terrain de la Gonelle. Cette étape a été présentée à la nouvelle équipe 
récemment. 

Ainsi, le collectif est passé à l’action, ce dimanche 11 octobre, en creusant 14 trous qui serviront à planter les arbres. Pas 
moins de 15 personnes ont contribué à cette journée, à tour de rôle. 

Des barrières ont été mises en place afin de sécuriser la zone et vous pourrez y voir prochainement de la signalétique 
qui expliquera plus en détails l’action, sa genèse et ses perspectives. 

Ce collectif d’habitants est ouvert à toutes et tous, alors si vous avez envie d’y contribuer, n’hésitez pas à les contacter. 



Mail : plantonsdesarbres@protonmail.com 

Agenda 

31 octobre 2020 Battue de 9 h à 13 h  

14 novembre 2020 Battue de 9 h à 13 h  

15 novembre 2020 Commémoration du 11 novembre à 11h au cimetière 

15 novembre 2020 Concert à l’église organisé par dBdB : Dia t, participation libre 

18 novembre 2020 Conseil municipal à 20 h - salle de la mairie 

28 novembre 2020 Battue de 9 h à 13 h  

2 décembre 2020 PLUI : permanence de la commissaire enquêtrice à la mairie de 14 h à 17 h 

9 décembre 2020 Conseil municipal à 20 h - Salle de la mairie 

19 décembre 2020 Battue de 9 h à 13 h  

Infos pratiques 

- L’employé communal Pierrick Boscher est présent sur la commune les lundis, mardis et mercredis. Il est par ail-

leurs présent à Plélan-Le-Grand les jeudis et vendredis.  

- La mairie sera désormais fermée le vendredi suivant le conseil municipal. 

- Prochain numéro Janvier 2021 
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